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La demande de subvention







Définition

Constituent des subventions « les contributions facultatives de toute
nature, valorisées dans l'acte d'attribution, décidées par les autorités
administratives et les organismes chargés de la gestion d'un service public
industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la
réalisation d'une action ou d'un projet d'investissement, à la
contribution au développement d'activités ou au financement global de
l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou
activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit
privé bénéficiaires. Ces contributions ne peuvent constituer la
rémunération de prestations individualisées répondant aux besoins des
autorités ou organismes qui les accordent ».

La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire 



La subvention

Toute association 
déclarée et immatriculée au 
répertoire Sirene peut 
demander une subvention.

La subvention est sollicitée
par l'association et non
attribuée automatiquement.

Bonnes pratiques

NE PAS CONFONDRE 
Subvention et commande publique

• La subvention n’a pas pour objet 
de répondre à un besoin exprimé 
par l’autorité administrative 
contre rémunération.

• La subvention est attribuée sans 
contrepartie.



• Un soutien financier
• Une mise à disposition

- de salles (équipements sportifs, culturels, espace de travail)
- de matériel 
- d’outils de communication
- de ressources humaines

La subvention peut être de différentes nature :



Les subventions de fonctionnement

• Financer la gestion courante de l’association, conformément à son 
objet social. 

• Allouée par toutes les collectivités publiques, possiblement 
renouvelable.

Les subventions par action

• Financer une activité ou un projet spécifique.
• Allouée par les collectivités pour soutenir une action compatible avec 

les orientations municipales, dans une logique d’intérêt général partagé. 
• Aide conditionnée au bon fonctionnement de l’activité ou du projet.

Les différents types de subvention



Les subventions d’investissement

• Financer certains équipements de l’association (l’achat d’équipements, 
l’accomplissement de travaux, véhicules). 

Les subventions en nature

• Soutien au fonctionnement des associations. 
• Attribution de matériel ou mise à disposition gracieuse de moyens techniques (prêt de 

matériel)
• Mise à disposition de locaux appartenant à la collectivité publique. A titre permanent 

ou pour des manifestations ponctuelles (spectacle, réunion, conférence, …)
• Mise à disposition de personnel. Fonctionnaires (ponctuelle pour certains projets ou 

permanente, quand les associations complètent l’action des services publics). 
Subordonnées à la conclusion d’une convention entre l’association et l’administration.

Les différents types de subvention



Subventions 
publiques

Union Européenne
L’État 
Les collectivités territoriales (Conseil 
Régional, Conseil départemental, 
agglomération, commune)
Les établissements publics 
administratifs, et les organismes chargés 
de la gestion d'un service public 
administratif
Les organismes de sécurité sociale

Financements privés

• Appels à projet
• Fondations



Une attribution sur 
dossier

La subvention est facultative et 
discrétionnaire :
 Ce n’est pas un droit.

Bonnes pratiques

Il est important de convaincre les 
financeurs à l’aide du dossier :
• Cohérence de l’ensemble du 

dossier, qui doit être « réaliste »
• Adéquation du budget au projet 

présenté
• Précision du volet narratif du 

projet
• Clarté des éléments de 

communication

Démontrer comment votre projet 
participe de l’intérêt général.

Souligner en quoi votre projet 
participe des orientations
municipales, départementales, 
régionales... 



S’appuyer sur une équipe
Organiser sa recherche (référencement des sites, recherche par mots clés, partage de 

documents)

Sélectionner les « bonnes » sources pour ne pas être « débordé » par 
l’information.

• Plateformes dédiées
Généralistes (Appel à projets, fondation de France…)
Thématiques (Coordination sud …)
Mécénat (Admical) 

• Newsletters
En fonction de votre domaine d’activité 
ESS : CRESS, Réseau des collectivités Territoriales pour une Économie 

Solidaire…
• Votre réseau

Vie associative (commune, département, région …)
Associations nationales (UNAT, France Tiers Lieux…)

Mettre en place une veille



Une équipe dédiée

Privilégier le travail en équipe 
pour prévenir la lassitude et le 
découragement, limiter le 
« stress ».

Bonnes pratiques

• Associer des compétences 
diverses : qualités de rédaction, 
recueil de données, 
communication, éléments sur 
l’association, données 
budgétaires.

• Travailler en coordination 
(trésorier, responsable du projet, 
personne chargée de la 
communication …).

Le travail en équipe facilite le 
partage d’informations, ce qui 
améliore la qualité de votre 
dossier.



Prendre en considération : 

• Les critères d’éligibilité, les conditions à remplir (nombre d’années 
d’existence …)

• Le cadre donné : axes, objectifs, types d’action…
• Les orientations
• Le calendrier de l’appel à projet et établir un retroplanning
• Les modalités particulières et le processus de sélection (prix, jury, 

demandes spécifiques, présentation, vidéos …)

Analyser l’appel à projet



Le volet 
administratif

Informations

Bonnes pratiques

• Prendre contact avec le 
service Vie Associative ou le 
service instructeur : être 
« identifié »

• S’assurer de la recevabilité 
de son dossier, obtenir un 
complément d’information …

• Anticiper le délai entre la 
demande, l’acceptation du 
dossier et le versement des 
fonds

Recevabilité

Temporalité



Le volet 
administratif

Le formulaire unique 
= CERFA 12 126

Bonnes pratiques

Rassembler l’ensemble des pièces 
utiles : 

• Récépissé de déclaration
• Publication au Journal 

Officiel
• Pouvoir (si besoin)
• Liste des dirigeants
• Rapport d’activité
• Budget prévisionnel
• Statuts  …

Le contrat d’engagement 
républicain
Décret n° 2021-1947 du 31 
décembre 2021



Le dossier de demande de subvention



Le dossier de demande de subvention



Le dossier de demande de subvention



Le dossier de demande de subvention



Le budget 
prévisionnel

Le budget prévisionnel est un 
élément fondamental de vos 
recherches de financements.

Bonnes pratiques

• Veiller à ce que le budget 
prévisionnel inclut la demande en 
cours

• Un outil à actualiser (« budget 
rectificatif »).



Le dossier de demande de subvention



Le volet narratif :
les objectifs

Projet réaliste

Bonnes pratiques

• Définissez des objectifs qui 
s’inscrivent dans les orientations 
de l’appel à projet

• Les objectifs doivent participer 
de l’intérêt général

Projet cohérent



Le volet narratif

Clarté, concision

Bonnes pratiques

• Appliquer une méthodologie de 
projet « classique »

• Soyez précis, fournissez des 
données détaillées (composition 
des équipes, dates, temps de 
préparation…) 

• Cela prouve que le projet est 
bien préparé 

• Témoigner de votre savoir-faire 
en mettant en valeur les actions 
déjà entreprises

Précision



Le dossier de demande de subvention



Le volet narratif : 
les bénéficiaires

Partenariats

Bonnes pratiques

• Préciser les profils des 
bénéficiaires

• Détailler votre relation avec le 
public

• Donner des chiffres clés
• Insister sur les relations avec 

d’autres acteurs locaux (=vos 
partenariats) 

• Mettez en valeur votre expertise

Précision

Expertise



Le dossier de demande de subvention



Le volet narratif : 
le territoire et les 
moyens

Partenariats

Bonnes pratiques

• Mettre en avant les partenariats
• Expliciter votre ancrage dans le 

territoire (ancienneté de 
l’association, nombre d’adhérents 
…)

• Lister les moyens matériels 
nécessaires à la réalisation du 
projet (local, ordinateurs, 
fournitures …)

• Détailler les ressources humaines 
impliquées :
• Valoriser le bénévolat
• Préciser les ressources salariés 

ou autres

Ancrage local

Valorisation du 
bénévolat



Le dossier de demande de subvention



Le volet narratif : 
l’évaluation

Méthodologie retenue

Bonnes pratiques

• Préciser les méthodes d’évaluation 
retenues

• Détailler les indicateurs choisis :
• Indicateurs de réalisation 

(actions mises en œuvre) 
• Indicateurs de résultats :

• Nombre d’actions réalisées
• Nombre de bénéficiaires…

• L’évaluation vous permet 
• d’élaborer une analyse de 

l’action
• de dresser le bilan du projet
• de rédiger la synthèse

Choix des indicateurs

Pertinence, analyse

https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/guide_evaluation_v2012.pdf
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Le volet narratif : 
le budget du projet

Lister

Bonnes pratiques

• Lister et chiffrer les charges :
- Les achats
- Les charges de personnel
- Les charges indirectes

• Lister et évaluer les ressources :
- Fonds propres
- Dons
- Subventions

• Veiller à :
- Diversifier vos ressources (fonds 

privés, fonds publics, fonds propres)

- La cohérence avec le budget de 
l’association

Chiffrer

Présenter



Le dossier de demande de subvention



Le volet narratif : 
le budget du projet

Budget réaliste

Bonnes pratiques

• La valorisation  des contributions 
volontaires :

- Du bénévolat
- Des salles mises à disposition …

• La valorisation des contributions 
volontaires : une nouvelle disposition 

= Une OBLIGATION

Budget en 
cohérence avec le 
projet et le budget 
prévisionnel



Le dossier de demande de subvention



Le projet

Budget réaliste

Bonnes pratiques

• Temporalité : anticipez le délai entre 
la demande, l’acceptation du dossier 
et le versement des fonds.

Budget en 
cohérence avec le 
projet et le budget 
prévisionnel



Le suivi du dossier

Suivi

Bonnes pratiques

• Suivre l’évolution du projet
• Compléter les outils 

d’évaluation
• Penser à la valorisation du 

projet et aux outils de 
communication

• Etablir des budgets 
rectificatifs

Evaluation

Valorisation



La subvention doit être utilisée conformément à son objet.

L’Etat et les collectivités ont la possibilité de s’assurer de la 
bonne utilisation des subventions.

• L’emploi des fonds reçus doit pouvoir être justifié
Complétez vos outils d’évaluation (établir des comptes rendus)
Conserver les documents

• Le compte-rendu financier (CERFA 15059*02) :

• Présente des éléments quantitatifs et qualitatifs
• Permet de justifier les écarts
• Doit obligatoirement être établi avant toute nouvelle demande. 
• Doit être accompagné du dernier rapport annuel d'activité et des comptes 

approuvés du dernier exercice clos.

Le compte rendu financier

Source : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623

https://recherches-solidarites.org/wp-content/uploads/2019/12/Num%C3%A9rique-Rapport-2019.pdf


La Loi 1901 n’interdit pas de dégager des bénéfices mais 
seulement de les partager entre ses membres.

• La notion « d’excédent raisonnable » (Loi 2021-875 du 1er juillet 2021)
L’association peut dégager un excédent de gestion pour :

• Renforcer ses fonds propres et être en capacité de faire face aux délais 
de paiement (trésorerie)

• Financer d’éventuels investissements

Les excédents de gestion



La conclusion d’une convention de subvention est obligatoire lorsque 

le montant de cette subvention est supérieur à 23 000 €.

La convention de subvention contient généralement :
• la durée de la convention (maximum : 4 ans),
• les modalités de paiement de la subvention,
• les obligations de l’association, notamment sur le plan comptable,
• les conditions d’emploi des moyens matériels accordés,
• les conditions d’évaluation des actions menées (tant sur un plan quantitatif que 

qualitatif),
• les sanctions en cas de non-respect des obligations de l’association,
• les conditions de renouvellement de la convention,
• les conditions de résiliation de la convention.

Les conventions de financement



L’obligation de 
nommer un 
commissaires aux 
comptes

Si l’association reçoit 

153 000 €
de subvention (hors fonds 
européens), elle doit nommer 
un commissaire aux comptes.



Le compte asso : un 
service en ligne

Saisir, transmettre, suivre et 
rendre compte des 
demandes de subvention

Simplifier les démarches 
administratives


